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CONVENTION 
sur [’interdiction de la mise au point, de la 

fabrication et du stockage des armes 
bacteriologiques (biologiques) et a toxines et sur 

leur destruction

Les Etats parties ä la presente Convention,
Resolus ä travailler en vue de la realisation de pro

pres effectifs sur la voie du desarmement general et 
complet у compris 1’interdiction et la suppression de 
lous les types d’armes de destruction massive, et etant 
convaincus que l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage d’armes chimiques et bacte- 
riologiques (biologiques),- ainsi que leur destruction, 
par des mesures efficaces, contribueront ä la realisa
tion du desarmement general et complet sous un con- 
tröle international strict et efficace,

Reconnaissant la grande importance du Protocole 
concernant la prohibition d’emploi a la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bac- 
teriologiques, signe ä Geneve le 17 juin 1925, ainsi que 
le role que ledit Protocole a joue et continue de jbuer 
en attenuant les horreurs de la guerre,

Reaffirmant leur fidelite aux principes et aux objec- 
tifs de ce Protocole et invitant tous les Etats a s’y con- 
former strictement,

Rappelant que l’Assemblee generale de l’Organisa- 
tion des Nations Unies a condamne ä plusieurs reprises 
tous les actes contraires aux principes et aux objectifs 
du Protocole de Geneve du 17 juin 1925,

Desireux de contribuer ä accroitre la confiance entre 
les peuples et ä assainir en general l’atmosphere inter
nationale,

Desireux de contribuer ä la realisation des buts et 
des principes de la Charte des Nations Unies,

Convaincus de l’importance et de l’urgence d’exclure 
des arsenaux des Etats, par des mesures efficaces, des 
armes de destruction massive aussi dangereuses que 
celles comportant l’utilisation ’d’agents chimiques ou 
bacteriologiques (biologiques),

Reconnaissant qu’une entente sur l’interdiction des 
armes bacteriologiques (biologiques) ou ä toxines re
presente une premiere etape possible vers la realisa
tion d’un accord sur des mesures efficaces tendant a 
interdire egalement la mise au point, la fabrication 
et le stockage d’armes chimiques, et etant resolus a 
poursuivre des negociations ä cet effet,

Resolus, dans l’interet de l’humanite tout entiere, a 
exclure totalement la possibilite de voir des agents 
bacteriologiques (biologiques) ou des toxines etre uti
lises en tant qu’armes,

Convaincus que la conscience de l’humanite reprou- 
verait l’emploi de telles methodes et qu’aucun effort 
ne doit etre epargne pour amoindrir ce risque,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Chaque Etat partie ä la presente Convention s'engage 
ä ne jamais, et en aucune circonstance. mettre au point, 
fabriquer, Stocker, ni acquerir d'une maniere ou d’une 
autre ni conserver:


